
Association 

sportive du collège 

de Faucogney 

L’AS du collège regroupe les élèves volontaires  le mercredi après-midi pour pratiquer 

en semble des activités sportives variées, encadrées par les professeurs d’EPS du 

collège. 

L’AS est affiliée à l’UNSS (union nationale du sport scolaire) et participe aux 

entraînements et championnats avec d’autres collèges, du secteur, du département et 

de la région. 

En étant inscrit à l’AS, un élève peut : 

- Participer à autant d’activité qu’il désire (athlétisme, handball, volley-ball, football, 

rugby, basket-ball, badminton, tennis de table, escalade, course d’orientation,…) 

- Choisir de participer ou non aux compétitions 

- Se former à l’arbitrage et être certifié 

 

Entraînements à Faucogney : mercredi 13h-16h 

Déplacements à Luxeuil :  

départ 12h50 du gymnase de Faucogney 

Ramassages à La Voivre, SainteMarie, Amage et Raddon. 

Retour vers 16h30-17h au gymnase de Faucogney. Déposes au retour. 

 

Possibilité de rester le mercredi midi de 11h à 13h au gymnase sous la responsabilité 

des professeurs d’EPS. 

 

INSCRIPTION : l’adhésion à l’AS est 

effective lorsque les 3 pièces du 

dossier d’inscription sont fournies 

�   Remplir les informations personnelles via le 

questionnaire en ligne : lien sur le site du collège onglet AS 

�   Règlement de 12€ (chèque à l’ordre de l’AS ou espèces) 

�   Autorisation parentale : 

Je soussigné(e) .............................................................: père, mère, représentant légal  

� autorise : NOM :..........................................Prénom.......................................  

né le : 

à participer aux activités de l’association sportive du collège de Faucogney et à 

apparaître sur des prises de vue susceptibles d’être publiées sur le site du collège, de 

l’AS, de l’UNSS et/ou être utilisées à des fins pédagogiques. J’autorise mon enfant à se 

déplacer en transport collectif sous l’autorité et la responsabilité du ou des 

professeurs encadrants. 

� autorise le professeur responsable ou l’accompagnateur, à faire pratiquer en cas 

d’urgence une intervention médicale ou chirurgicale en cas de nécessité  

Fait à :............................................... le ....../....../ 20…… 

Signature : 


